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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: COMMUNAUTE EUROPEENNE 

2. Organisme responsable: Commission des Communautés européennes 

* • 
Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Denrées alimentaires NC 3003 

5. Intitulé: Proposition de directive du Conseil relative aux additifs alimentaires 
autres que les colorants et les édulcorants. 

Nombre de pages du document notifié: 29 

6. Teneur: Etablissement d'une liste des additifs alimentaires autres que les 
colorants et les édulcorants dont l'emploi est autorisé, au titre de l'article 3 de 
la Directive-cadre 89/107/CEE relative aux additifs alimentaires. Les conditions 
d'emploi de chaque additif sont précisées. 

7. Objectif et justification: Harmonisation des législations nationales relatives aux 
additifs alimentaires autres que les colorants et les édulcorants en vue de la mise 

À en place du Marché unique. 

8. Documents pertinents: Journal officiel des Communautés européennes n° C 206 du 
13 août 1992, pages 12 à 40. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 

Adoption: décembre 1992 
Entrée en vigueur: 1er janvier 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

92-1459 


